
CCAS VffilLLEVIGNE

AIDE RESTAURATION SCOLAIRE
2015-2016

La Commune de VIEILLEVIGNE a décidé lors du Conseil Municipal
du 05 septembre 2012 d'apporter une aide aux familles sur le prix du
repas de la cantine scolaire.
Cette aide est basée sur les valeurs du Quotient Familial de la CAF
suivant les tranches données par le tableau ci-dessous. Elle ne
s'applique qu'après présentation à la Mairie de l'Attestation de
Quotient Familial de décembre 2014 délivrée par la CAF (voir ci
après la procédure pour récupération de l'attestation en ligne sur
www.caf.fr).

Elle s'appliquera aux prix des repas lors de la commande. L'aide ne
sera pas accordée aux repas commandés non consommés sans absence
justifiée (voir 2eme Paragraphe de l'article 6 du Règlement Cantine).
La régularisation sera appliquée dès le mois suivant.

Tableau des aides par repas pris.

Tranches

Tranche n°l

Tranche n°2

Tranche n°3

Tranche n°4

Quotient
Minimum

0

451

601

851

Quotient
Maximum

450

600

850

Aide par repas en
€

0,50

0,30

0,20

0

Prix du repas
élémentaire en €

3,20

3,40

3,50

3,70

Prix du repas
maternelle en €

3,05

3,25

3,35

3,55



ATTESTATION DE QUOTIENT FAMILIAL
www.caf.fr

Je me connecte sur mon compte CAF, rubrique 'Demander une attestation de
paiement et quotient familial'.

Demander une attestation de quotient familial pour Décembre 2014.

Consuiter mes droits et
mes paiements

Demander une
attestation

. De paiement et île
quotient familial

r
Consuïter mes
démarches et mes
courtiers

r
Faire une simulation

*• •-
Demander une
prestation

r
Contacter «a Caf

Toutes vos démarches
en ligne s»t sut

Accueil > Mon compte » Demander une attestât™ » De paiement et û« quotient fmntiai

Bienvenue Se. déconnecter

Rstsar a -f'

Attestation de paiement et de quotient familial

Choisissez votre attestation :
© De paiement et de quotient familial
* De quotient ramifiât

Vouiez-vous :

ordinateur, pour télécharger ce logiciel gratuitement, cliquez sur j'icône.

Uens utiles - Mentions légales - Plan dy site

Votre quotient familial est inférieur à 850 €, vous pouvez bénéficier des
aides 'Restauration scolaire 2015/2016' proposées par le CCAS (Centre
communal d'action sociale).

Prendre contact avec la Mairie pour le calcul et la mise en place de
cette aide.


